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3. Droit patrimonial
Par Céline KUHN, Maître de Conférences à la Faculté de Droit et d’Economie de La Réunion & Co-

directrice du Master 2 Droit du Patrimoine-Droit notarial 

3.1. DROIT DES BIENS 

3.1.1. Propriété – Objet 

Cour d’Appel de Saint-Denis de La Réunion, 3 octobre 2008, RG n°07/00698 

La délimitation précise de l’objet sur lequel porte la propriété est une donnée essentielle 

en droit des biens. L’objet détermine le champ territorial des prérogatives reconnues au 

propriétaire. Par conséquent, la possibilité de borner son terrain est toujours un droit, l’article 646 



RJOI 2010 – n°10 173 

du Code civil précise en effet : « Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de 

leurs propriétés contigües. Le bornage se fait à frais communs ».  

Si toutes les parties sont d’accord, le bornage peut résulter d’une convention. Ce bornage 

conventionnel n’engage alors que les personnes qui l’ont signé comme le rappelle l’arrêt 

n°07/00698 du 3 octobre 2008 rendu par la Cour d’appel de Saint-Denis : « (…) la convention 

de bornage du 20 novembre 2001 s’impose aux parties signataires en application de l’article 

1134 du Code civil. La jurisprudence citée par Monsieur X. selon laquelle le juge peut refuser 

d’accueillir une demande en bornage lorsqu’il constate un accord antérieur des parties sur la 

délimitation de leur propriété ne s’applique pas à la présente espèce dans laquelle l’acte 

antérieur invoqué est étranger à l’une des parties ». 


